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АліЧОііЬі I L . -  iiAJ-J „ Ü1<^1C1ELLE -

Tous len аосцтепгз ‘'changes dans le cadre de 
l'assistar.ce juridique seront redoes dans la langue de 
la Partie roquise ou acconipagn^s d'une traduction cer- 
tifi^e en langue franpaise ou anglaise.

ARTICLE 11.- i‘10DALITE3 RQ1AT0IRE3 -

1, - Toute demande d'assistance juridique ^ёэі- 
gn4e сі-аргёз comme commission rogatoire) ou tout document 
signifi£ doit porter la signature et le cachet du tribunal.

2. - La forme de la commission rogatoire se regle 
sur les lois de la Partie req^rante.

ARTICLE 12.- TBWEUR DE LA COi-UIS3ION RO CATO IRE -

1. - La Commission rogatoire ргёсіѳега 1'objet 
auquel eile se гёТёге; le non et la qualitё de la juri- 
diction qui formule la demands; si possible le nom et la 
qualitё de la juridiction а laquelle eile est adressёe; ‘ 
le nom et les qualitda des deux parties; leur паЗДопаІііё, 
leur profession et leur domicile, au besoin leur lieu de 
зёjour; le nom et l'adresse des reprёsentant8 ldgaux.

2. - Conformёшent aux dispositions stipules par 
1'аііпёа 1 du ргёзепЪ article, les demandes de significa
tion des ріёсез devront dgalement mentionner l'adresse du 
destinataire et la nature des ріёсез & signifier.

3. - Les commissions rogatoires relatives & 1'ехё- 
cution des actes de procёdure devront ргёсіаег en outre; 
les faits qui devront faire l'objet d'une instruction, 
ёventuellement les questions sur lesquelles portera 
l'audition de la personne donnde.


